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Gouvernement du Québec

Décret 636-97, 13 mai 1997
CONCERNANT une entente entre le gouvernement du
Canada et le gouvernement du Québec relative à l’en-
seignement dans la langue de la minorité et à l’ensei-
gnement de la langue seconde, 1993-1994 à 1997-
1998

ATTENDU QUE l’éducation relève de la compétence
exclusive du Québec;

ATTENDU QUE le Québec dispense, en plus de l’ensei-
gnement en langue française, l’enseignement en langue
anglaise et l’enseignement de l’anglais et du français
comme langues secondes;

ATTENDU QUE le fait de dispenser l’enseignement en
langue anglaise et l’enseignement de l’anglais et du
français comme langues secondes entraîne des coûts
supplémentaires pour le Québec;

ATTENDU QUE le Canada est disposé à participer au
financement des coûts supplémentaires que le Québec
doit assumer;

ATTENDU QU’il est opportun que le Québec reçoive sa
juste part de la contribution que le Canada consacre au
financement de ces coûts supplémentaires;

ATTENDU QU’en vertu du décret 1454-89 du 6 sep-
tembre 1989, le gouvernement a approuvé une entente
entre le Canada et le Québec relative à l’enseignement
dans la langue de la minorité et à l’enseignement de la
langue seconde;

ATTENDU QUE cette entente a pris fin le 31 mars 1993;

ATTENDU QUE des discussions en vue de la signature
d’une nouvelle entente couvrant les exercices 1993-
1994 à 1997-1998 se sont tenues;

ATTENDU QUE dans l’intervalle, le Canada a proposé
des ententes concernant des mesures provisoires relati-
ves à l’enseignement dans la langue de la minorité et à
l’enseignement de la langue seconde pour les exercices
1993-1994, 1994-1995 et 1995-1996 respectivement;

ATTENDU QUE le gouvernement a approuvé l’entente
relative à l’exercice 1993-1994 par les décrets 219-94
du 9 février 1994 et 1021-94 du 6 juillet 1994, l’entente
relative à l’exercice 1994-1995 par le décret 1374-94 du
7 septembre 1994, et l’entente relative à l’exercice 1995-
1996 par le décret 97-96 du 24 janvier 1996;

ATTENDU QUE le Canada propose une nouvelle en-
tente relative à l’enseignement dans la langue de la
minorité et à l’enseignement de la langue seconde pour
les exercices 1993-1994 à 1997-1998;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 13 de la Loi sur le
ministère de l’Éducation (L.R.Q., c. M-15), la ministre
de l’Éducation peut, conformément à la loi, conclure
une entente avec un gouvernement autre que celui du
Québec, l’un de ses ministères, une organisation inter-
nationale ou un organisme de ce gouvernement ou de
cette organisation, en vue de l’exécution de ses fonc-
tions;

ATTENDU QUE l’entente proposée est une entente
intergouvernementale au sens de l’article 3.7 de la Loi
sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.8 de cette loi, une
entente intergouvernementale canadienne doit, pour être
valide, être approuvée par le gouvernement et être si-
gnée par le ministre délégué aux Affaires intergouverne-
mentales canadiennes;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation et du ministre délé-
gué aux Affaires intergouvernementales canadiennes:

QUE l’entente entre le gouvernement du Canada et le
gouvernement du Québec relative à l’enseignement dans
la langue de la minorité et à l’enseignement de la langue
seconde pour les exercices 1993-1994 à 1997-1998, dont
le texte sera substantiellement conforme au texte joint à
la recommandation ministérielle du présent décret, soit
approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 637-97, 13 mai 1997
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autorisa-
tion en faveur de Centre technologique AES inc.,
pour la réalisation du projet d’établissement d’un lieu
d’enfouissement sanitaire, incluant un centre de
démontration de nouvelles technologies environne-
mentales reliées à la gestion des déchets sur le lot 16
du rang VII sud-ouest, chemin Sydenham du Canton
de la Municipalité de Chicoutimi

ATTENDU QUE la Loi sur l’établissement et l’agran-
dissement de certains lieux d’élimination de déchets
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